
Montval-sur-Loir : musée Cafetière 
et visite de la Rotonde ferroviaire 

Vendredi 10 avril 2026 

L’Association Douets Milletière 
vous propose 

Départ en autocar de Tours vers 9h00 en direction de Montval-sur-
Loir. 

10h : visite guidée du Musée Cafetière et compagnie, musée 
unique en Europe. 

Musée insolite d’objets ménagers anciens en tôle émaillée, aménagé 
dans une belle bâtisse du 17ème siècle. Dans ce lieu insolite vous  
découvrirez tous les ustensiles émaillés anciens de cuisine et de  
toilette : cafetières, pots à épices, boîtes à sel ou allumettes, lave-
mains, brocs… 

Déjeuner au restaurant. 

L’après-midi : visite de la Rotonde ferroviaire de Montval-sur-Loir. Unique dans l'Ouest, cet ouvrage et ses 
composants est un témoignage rare de l'activité ferroviaire du 19e au 20e siècle. Le site se compose du  
bâtiment de 2 500 m² et un pont tournant de 24m fonctionnel sur un terrain de 10 000 m². 19 machines ou  
wagons y sont remisés sur les voies intérieures et extérieures. De nombreux objets et matériels sont présentés. 
 
Reprise de la route vers 16h00. Arrivée à Tours vers 17h00. 

 

Si vous êtes intéressé(e)s, merci de vous INSCRIRE DES MAINTENANT auprès de : 
• Agnès au 06.72.58.08.13 
• ou à la permanence le 1er lundi de chaque mois de 10h00 à 12h00, au local,  

11, rue de Turpenay, Tours Nord (ou sur rendez-vous) 
• ou par messagerie : asso.douets-milletiere@outlook.fr 

 
Pour l’inscription, il est demandé un acompte de 30%, soit 21,00€.  
Le solde peut être réglé en 1 ou 2 fois.  
 
 ATTENTION  
Les inscriptions seront prises dans la limite des places disponibles. Merci 

  + 5,00 euros pour les non adhérents Prix par personne: 
Sur la base de 50 participants : 66,00 Euros 
      45 participants : 69,00 Euros 

Ce prix comprend : le transport en 
autocar, le déjeuner au restaurant  
et l’entrée pour les 2 visites 

Paiement par chèque(s) à l’ordre de l’Association Douets Milletière, envoi par courrier ou présence le lundi au local.  
L’ensemble des chèques seront remis lors de l’inscription avec des dates d’encaissement convenues ensemble. 
 

L’inscription ne pourra être validée qu’à réception de l’acompte. Merci 


